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Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. 

Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites 

au budget, pour la période qui s'étend du 1er janvier au 31 décembre de l'année civile. 

Ce principe d’annualité budgétaire comporte quelques aménagements pour tenir compte d’opérations 

prévues et engagées mais non dénouées en fin d’année. 

D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement 

et une section d’investissement. Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes 

égalant les dépenses. 

La section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes nécessaires à la 

gestion courante des services de la collectivité. L’excédent de recettes par rapport aux dépenses, 

dégagé par la section de fonctionnement, est utilisé en priorité au remboursement du capital emprunté 

par la collectivité, le surplus constituant de l’autofinancement qui permettra d’abonder le financement 

des investissements prévus par la collectivité. 

La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours. Ces 

dépenses sont financées par les ressources propres de la collectivité, par des dotations et subventions 

et éventuellement par l’emprunt. La section d’investissement est par nature celle qui a vocation à 

modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité. 

De plus, un budget primitif est composé d’un budget principal et éventuellement d’un ou plusieurs 

budgets annexes. Chacun de ces budgets se présente sous la forme d’une section de fonctionnement 

et d’une section d’investissement. Chaque section, tout comme l’ensemble du budget primitif, doit 

être à l’équilibre. 

Ainsi, la commune de LOUDUN compte un budget principal et 3 budgets annexes :  

- Cinéma 

- Lotissement Route de Mazault 

- Lotissement la Casse au ruisseau  

 Et Un budget rattaché « Mobilités Loudun » créé au 1er janvier 2025. (SPIC) 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2025-991 du 7 aout 1995 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (Notre), une présentation brève et synthétique retraçant les informations 

financières essentielles est obligatoirement jointe au budget primitif et au compte administratif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
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COMPTE ADMINSTRATIF 2025 – BUDGET PRINCIPAL 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

   

FONCTIONNEMENT 

   

Excédent ou Déficit n-1 1 816 909,66  C/002 au budget n 

   

Dépenses ex n 10 320 049,33  

Recettes ex n 10 867 727,72  

Résultat de l'exercice n 547 678,39   

   

Résultat cumulé de l'exercice n 2 364 588,05   

   

INVESTISSEMENT 

   

Excédent ou déficit n-1 115 672,36  C/001 au budget n 

   

Dépenses ex n 1 662 681,47  

Recettes ex n 1 485 163,86  

Résultat de l'exercice n -177 517,61   

   

Résultat cumulé de l'exercice n -61 845,25  C/001 au budget n+1 

   

Restes à Réaliser dépenses 561 265,98 à reporter en n+1 

Restes à Réaliser recettes 209 659,50 à reporter en n+1 

Solde des restes à réaliser -351 606,48   

   

Besoin de financement n+1 -413 451,73  C/1068 au budget n+1 

   

Résultat à reporter 
   

Résultat de fonctionnement à reporter 1 951 136,32  C/002 au budget  n+1 

   
Résultat cumulé fonct+invest 370 160,78   
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BUDGET PRIMITIF 2026- BUDGET PRINCIPAL 

 

Le budget primitif 2026 intègre les résultats de l’exercice 2025 qui se présentent comme suit :  

 

1) L’excédent reporté s’élève à 1 951 136.32 € en fonctionnement. 

 

 

Les principales dépenses de fonctionnement sont :  

• Les dépenses de personnel (chapitre 012) pour 5 463 336 €. Ce chapitre est en augmentation 

d’environ 7,85% par rapport aux dépenses réelles de 2025, due à l’augmentation du taux de 

cotisation CNRACL et de l’URSSAF, nouvelle taxe mobilité, revalorisation du taux de l’IRCANTEC. 

• Les dépenses à caractère général (chapitre 011) pour 3 683 403€. Ce chapitre évolue en général 

en fonction de l’augmentation des prix des matières premières, des denrées alimentaires, des 

contrats de maintenance et des assurances. L’effort de maitrise des charges à caractère général 

se poursuit malgré la variation à la hausse et de nouvelles dépenses en 2026 (Plan communal 

de sauvegarde, foire exposition, Etude de faisabilité Terrena). 

• Les autres charges de gestion courantes (chapitre 65) regroupent les indemnités des élus ainsi 

que les contributions obligatoires (SDISS, OGEC, Subventions CCAS et Cinéma) et les 

subventions aux associations. Ces dépenses augmentent de 9% pour la subvention versée au 

cinéma. Ce chapitre comporte la mise en place de l’OPAH-RU (Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain) ainsi que la participation financière 

au syndicat Energies Vienne suite au transfert de la compétence « éclairage public » qui 

augmente de 10,7%.  

• Les charges financières (chapitre 66). Ce chapitre comprend essentiellement le 

remboursement des intérêts d’emprunts. 

• Le chapitre 014, atténuation de produits comporte le dégrèvement de la taxe d’habitation sur 

les logements vacants. 

N° LIBELLE BP 2025 CA 2025 BP 2026
Variation 

en %/CA
N° LIBELLE BP 2025 CA 2025 BP 2026

Variation 

en %/CA

011 Charges à caractère général 3 716 532,30 2 970 260,01 3 683 403,00 24,01 70 Ventes de produits 439 083,00 533 638,69 550 450,00 3,15

012 Charges de Personnel 5 189 644,00 5 065 872,16 5 463 336,00 7,85 73 Impôts et Taxes 6 443 967,00 6 514 322,99 6 304 318,00 -3,22

74 Subventions Exploitations 2 882 053,00 3 043 719,98 2 886 654,00 -5,16

65 Autres Charges de gestion 1 018 692,73 947 952,75 1 049 501,00 10,71 75 Autres produits de gestion 153 777,60 172 196,99 87 699,00 -49,07

66 Charges Financieres 96 761,00 83 767,65 76 000,00 -9,27 76 Produits Financiers 76,34 73,17 75,14 2,69

67 Charges Exceptionnelles 15 100,00 12 887,16 500,00 -96,12 77 Produits Exceptionnels 1 000,00 215 084,00 1 000,00 -99,54

68 Dotations aux Provisions 132 800,00 22 752,08 22 868,00 0,51 78 Reprises sur provisions 13 500,00 13 500,00 22 855,54 69,30

014 Atténuation de Produits 29 192,00 29 192,00 30 580,00 4,75 013 Atténuation de Charges 23 943,43 82 744,15 22 000,00 -73,41

Total Dépenses Réelles 10 198 722,03 9 132 683,81 10 326 188,00 13,07 Total Recettes Réelles 9 957 400,37 10 575 279,97 9 875 051,68 -6,62

Opérations d'ordres Opérations d'ordres

023 Virt Section invest 815 588,00 800 000,00 72 Production Immobilisée 100 000,00 92 629,82 100 000,00

77 Produits Exceptionnels 199 817,93 0,00

78 Reprises sur Provisions

66 Charges Financieres 0,00 002 Excédent antérieur reporté 1 816 909,66 1 951 136,32

67 Charges Exceptionnelles 413 371,93 0,00

68 Dotations amort/provisions 860 000,00 773 993,59 800 000,00

Total Dépenses d'ordre 860 000,00 1 187 365,52 800 000,00 Total Recettes d'ordre 100 000,00 292 447,75 100 000,00

TOTAL 11 874 310,03 10 320 049,33 11 926 188,00 15,56 TOTAL 11 874 310,03 10 867 727,72 11 926 188,00 9,74

CHAPITRES DEPENSES CHAPITRES RECETTES 

valerie benn-pott:

Valeur comptable des 

immobilisations cédées
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Les principales recettes de fonctionnement sont :  

• Les impôts et taxes (chapitre 73) pour un montant de 6 304 318 €.  

o Pour 2026, la revalorisation des valeurs cadastrales est de 0.8%. 

o  Les taux d’imposition votés en 2026 sont les suivants :  

➢ Foncier bâti : 40.46% 

➢ Foncier non bâti : 50.44% 

o L’attribution de compensation de la CCPL sera diminuée suite au transfert de 

compétence de l’extrascolaire au 1er septembre 2026. 

 

• Les produits des services (chapitre 70) seront en augmentation. En effet la redevance de la 

restauration scolaire se trouve sur ce chapitre. 

• Le chapitre 74 (dotations et participations) est en baisse par rapport à 2025. Une baisse est 

attendue concernant l’attribution du fonds départemental de péréquation, ainsi que la 

participation de la CAF due au transfert de la compétence extrascolaire au 1er septembre.  

• Les atténuations de charges (chapitre 013) sont en baisse par rapport à 2025, car il n’y a plus 

d’aide concernant les contrats aidés. 

• Le chapitre 75 (autres produits de gestion courante) diminue par rapport à 2025. En 2025, il y 

avait le reversement de l’excédent du budget lotissement Mazault. 

 

2) Le déficit reporté s’élève à 61 845.25 € en investissement. 

 

 

 

3) Les restes à réaliser 

Les restes à réaliser en dépenses s’élèvent à 561 265.98€. 

Les restes à réaliser en recettes s’élèvent à   209 659.50 €. 

 

Budget 2025 Réalisés 2025 budget 2026 Budget 2025 Réalisés 2025 budget 2026

001 
Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté 61 845,25
001 

Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté 115 672,36

1068 Excédents de fonctionnement 413 451,73

021 Virement de la section fonctionnement 800 000,00 800 000,00

20 Immobilisations incorporelles 64 250,00 23 914,52 42 000,00 024 Produits des cessions 147 000,00 39 000,00

204 Subventions d'équipements versées 47 500,00 9 263,00 42 500,00 10222 FCTVA 90 000,00 161 472,40 103 323,77

10226 Taxe aménagement 18 000,64 7 808,50 7 000,00

27638 Autres immobilisations financières  (lot casse ruisseau)100 000,00 105 000,00 13 Subventions d'investissement 276 405,00 127 863,44 124 042,00

21 Immobilisations corporelles 1 250 021,00 596 690,23 1 068 865,77 040/28 Amortissements 860 000,00 773 993,59 800 000,00

040/192 Plus value sur cessions 413 371,93

1641 Emprunts et dettes assimilés 634 636,74 634 711,97 620 000,00 040/21318 Immobilisations coporelles

RAR 2024 114 770,26 561 265,98

1641 Emprunts 0,00

040/192 Moins value sur cessions 199 817,93

21318/040 Travaux en régie 100 000,00 92 629,82 100 000,00 RAR 2024 4 100,00 209 659,50

45411 Travaux effectués d'office 57 900,00 45412 Travaux effectués d'office 57 900,00

041 Opérations patrimoniales 5 000,00 654,00 5 000,00 041 Imobilisations en cours 5 000,00 654,00 5 000,00

2 316 178,00 1 662 681,47 2 559 377,00 2 316 178,00 1 485 163,86 2 559 377,00

DEPENSES RECETTES

Accusé de réception en préfecture
086-218601375-20260422-CA2026-5-1Ba-BF
Date de télétransmission : 29/04/2026
Date de réception préfecture : 29/04/2026



Les principaux projets 2026 seront :  

- La tribune de rugby : 120 000€ 

- Travaux de couverture de l’église Saint pierre : 70 000€ 

- Sécurité de l’école J. PREVERT : 15 000€ 

- Accessibilité école maternelle chat botté : 25 000€  

- Accessibilité gymnase du Petit Colas : 15 000€  

- Programme Voirie : 150 000€ 

- Rénovation patrimoniales (murs) : 69 000€ 

- Mise en sécurité d’immeuble : 60 000€  

- Vidéoprotection : 39 000€ 
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COMPTE ADMINSTRATIF 2025 – BUDGET ANNEXE CINEMA 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 2025 
   

FONCTIONNEMENT 

   

Excédent ou Déficit n-1 12 420,16  C/002 au budget n 

   

Dépenses ex n 
164 

150,01  

Recettes ex n 
160 

361,45  

Résultat de l'exercice n -3 788,56   

   

Résultat cumulé de l'exercice n 8 631,60   

   

INVESTISSEMENT 

   

Excédent ou déficit n-1 -14 763,12  C/001 au budget n 

   

Dépenses ex n 3 335,86  

Recettes ex n 15 700,19  

Résultat de l'exercice n 12 364,33   

   

Résultat cumulé de l'exercice n -2 398,79  C/001 au budget n+1 

   

Restes à Réaliser dépenses 0,00 à reporter en n+1 

Restes à Réaliser recettes 0,00 à reporter en n+1 

Solde des restes à réaliser 0,00   

   

Besoin de financement n+1 -2 398,79  C/1068 au budget n+1 

   

Résultat à reporter 
   

Résultat de fonctionnement à reporter 6 232,81  C/002 au budget  n+1 
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BUDGET PRIMITIF 2026- BUDGET ANNEXE « Cinéma » 

1) L’excédent reporté en fonctionnement est de 6 232.81 € 

 

 

Le Cinéma n’échappe pas aux augmentations. 

Avec la baisse des fréquentations et la hausse des dépenses, le budget de la ville versera une 

subvention de 84 000€.  

Pour 2025, le budget principal a versé une subvention de 77 000€ contre 120 000€ en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° LIBELLE BP 2025 CA 2025 BP 2026
Variation 

en %/CA
N° LIBELLE BP 2025 CA 2025 BP 2026

Variation 

en %/CA

011 Charges à caractère général 100 629,12 78 286,75 89 990,81 14,95 70 Ventes de produits 92 640,00 73 732,30 82 600,00 12,03

012 Charges de Personnel 85 000,00 84 914,53 88 000,00 3,63 74 Subventions Exploitations 84 000,00 84 679,24 91 000,00 7,46

65 Autres Charges de gestion 5,00 0,00 5,19 75 Autres produits de gestion 279,84 1 200,16 626,19 -47,82

66 Charges Financieres 34,00 11,66 0,00 77 Produits Exceptionnels 0,00 734,75 0,00

67 Charges Exceptionnelles 100,00 0,00 80,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 26,00 OO2 Excédent Antérieur Reporté 12 420,16 6 232,81

014 Rabais Ristournes Remises 013 Atténuations de charges 0,00 15,00 0,00

Opérations d'ordre Opérations d'ordre

023 Virement Section invest Capital 2 631,00 72 Production Immobilisée

77 Produits Exceptionnels

68 Dotations aux amortissements 940,88 937,07 2 357,00 0,00

TOTAL 189 340,00 164 150,01 180 459,00 TOTAL 189 340,00 160 361,45 180 459,00

CHAPITRESCHAPITRES DEPENSES RECETTES
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2) Le déficit reporté en investissement est de 2 398.79 € 

 

 

 

Pour 2026, il est prévu de remplacer le serveur sur projecteur. 

Il sera financé à 90% par le CNC.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ART LIBELLE BUDGET 2025 CA 2025
REPORTS

2025

PROPOSITIONS 

BUDGET 2026

DEPENSES 18 335,00    3 335,86    -         16 455,79       

001 Déficit d'investissement reporté 14 763,12      2 398,79           

21318 Autres Batiments publics

2188 Autres immo. Corporelles 1 057,00           

21838 Matériel de bureau 235,88           13 000,00         

1641 Emprunts (Capital) 3 336,00        3 335,86      -                    

RECETTES 18 335,00    15 700,19  -         16 455,79       

001 Excédent d'investissement reporté

1068 Excédent de fonctionnement reporté 14 763,12 14 763,12 2 398,79

1321 Subvention CNC 11 700,00

1322 Subvention Région

1323 Subvention Département

021 Virement Capital 2 631,00

281838 Dotations Amortissements 472,88 472,00

281848 Dotations Amortissements 48,00 47,67

28188 Dotations Amortissements 420,00 417,40 2 357,00

CHAPITRE 040 : OPERATIONS ORDRES
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COMPTE ADMINSTRATIF 2025 – BUDGET Annexe Lotissement ROUTE DE MAZAULT 

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 2025 
   

FONCTIONNEMENT 

   

Excédent ou Déficit n-1 134 951,51  C/002 au budget n 

   

Dépenses ex n 116 803,46  

Recettes ex n 66 803,46  

Résultat de l'exercice n -50 000,00   

   

Résultat cumulé de l'exercice n 84 951,51   

   

INVESTISSEMENT 

   

Excédent ou déficit n-1 -66 803,46  C/001 au budget n 

   

Dépenses ex n 66 803,46  

Recettes ex n 66 803,46  

Résultat de l'exercice n 0,00   

   

Résultat cumulé de l'exercice n -66 803,46  C/001 au budget n+1 

   

Restes à Réaliser dépenses 0,00 à reporter en n+1 

Restes à Réaliser recettes 0,00 à reporter en n+1 

Solde des restes à réaliser 0,00   

   

Besoin de financement n+1   C/1068 au budget n+1 

   

Résultat à reporter 
   

Résultat de fonctionnement à reporter 84 951,51  C/002 au budget n+1 
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BUDGET PRIMITIF 2026 - BUDGET ANNEXE « Lotissement Route de Mazault » 

 

Deux parcelles restantes sont à vendre. 

 

L’excédent reporté en fonctionnement est de 84 951.51 € 

 

Le déficit reporté en investissement est de 66 803.46€ 

 

N° Parcelle Superficie en m²

41 846

60 1382

DEPENSES RECETTES

N° LIBELLE BP 2025 BP 2026 N° LIBELLE BP 2025 BP 2026

011 Achat et variation de stock 84 951,51 84 951,51 70 Ventes de Terrains 0,00 0,00

012 Charges de Personnel 74 Subventions Exploitations

65 Autres Charges de gestion 50 000,00 0,00 75 Autres produits de gestion 0,00 0,00

66 Charges Financieres 77 Produits Exceptionnels 0,00 0,00

67 Charges Exceptionnelles OO2 Excédent Antérieur Reporté 134 951,51 84 951,51

022 Dépenses imprévues

014 Rabais Ristournes Remises

Opérations d'ordres Opérations d'ordres

71 Variation de stocks 66 803,46 66 803,46 71 Variation de stocks 66 803,46 66 803,46

77 Produits Exceptionnels

TOTAL 201 754,97 151 754,97 TOTAL 201 754,97 151 754,97

CHAPITRESCHAPITRES RECETTESDEPENSES

ARTICLE LIBELLE
BUDGET PRIMITIF 

2025

BUDGET PRIMITIF 

2026

001 Déficit antérieur reporté 66 803,46 66 803,46

3555 Terrains aménagés 66 803,46 66 803,46

DEPENSES 133 606,92 133 606,92

1641 Emprunts 66 803,46 66 803,46

168741 Autres dettes (avance commune)

3555 Terrains aménagés 66 803,46 66 803,46

3355 Travaux

RECETTES 133 606,92 133 606,92

CHAPITRE 040 OPERATIONS ORDRES

CHAPITRE 040 OPERATIONS ORDRES
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COMPTE ADMINISTRATIF 2025 - BUDGET ANNEXE « Lotissement de la Casse au Ruisseau » 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 2025 
   

FONCTIONNEMENT 

   

Excédent ou Déficit n-1 -94 723,07  C/002 au budget n 

   

Dépenses ex n 82 150,17  

Recettes ex n 89 283,36  

Résultat de l'exercice n 7 133,19   

   

Résultat cumulé de l'exercice n -87 589,88   

   

INVESTISSEMENT 

   

Excédent ou déficit n-1 -82 149,45  C/001 au budget n 

   

Dépenses ex n 76 420,86  

Recettes ex n 182 149,45  

Résultat de l'exercice n 105 728,59   

   

Résultat cumulé de l'exercice n 23 579,14  C/001 au budget n+1 

   

Restes à Réaliser dépenses 0,00 à reporter en n+1 

Restes à Réaliser recettes 0,00 à reporter en n+1 

Solde des restes à réaliser 0,00   

   

Besoin de financement n+1   C/1068 au budget n+1 

   

Résultat à reporter 
   

Résultat de fonctionnement à reporter -87 589,88  C/002 au budget  n+1 
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BUDGET PRIMITIF 2026- BUDGET ANNEXE « Lotissement de la Casse au Ruisseau » 

La tranche 1 est achevée et toutes les parcelles ont été cédées. 

La tranche 2 est en cours de commercialisation. Il reste 3 parcelles à vendre sur les 15 

viabilisées.  

Le déficit reporté en fonctionnement s’élève à 87 589.88 € 

 

 

L’excédent reporté en investissement s’élève à 23 579.14 € 

 

 

 

 

N° LIBELLE BP 2025 BP 2026 N° LIBELLE BP 2025 BP 2026

011 Achat et variation de stock 100 000,00 100 000,00 70 Ventes de Terrains 94 733,07 38 895,00

012 Charges de Personnel 74 Subventions Exploitations 0,00

65 Autres Charges de gestion 10,00 5,00 75 Autres produits de gestion 0,00

66 Charges Financieres 77 Produits Exceptionnels 0,00

67 Charges Exceptionnelles OO2 Excédent Antérieur Reporté 0,00

022 Dépenses imprévues

014 Rabais Ristournes Remises

002 Déficit antérieur reporté 94 723,07 87 589,88

Opérations d'ordres Opérations d'ordres

71 Variation de stocks 82 149,45 76 420,86 71 Variation de stocks 182 149,45 225 120,74

77 Produits Exceptionnels

TOTAL 276 882,52 264 015,74 TOTAL 276 882,52 264 015,74

CHAPITRESCHAPITRES DEPENSES RECETTES

ARTICLE LIBELLE BUDGET 2025 BUDGET 2026

001 Déficit antérieur reporté 82 149,45

1323 Subvention département

3555 Terrains aménagés

3355 Travaux en cours 182 149,45 225 120,74

DEPENSES 264 298,90 225 120,74

001 Excédent antérieur reporté 23 579,14

1641 Emprunts 82 149,45 125 120,74

168741 Autres dettes commune 100 000,00

3555 Terrains aménagés

3355 Travaux en cours 82 149,45 76 420,86

RECETTES 264 298,90 225 120,74

CHAPITRE 040 OPERATIONS ORDRES

CHAPITRE 040 OPERATIONS ORDRES
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COMPTE ADMINISTRATIF 2025 - BUDGET RATTACHE MOBILITES LOUDUN » 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 2025 
   

FONCTIONNEMENT 

   

Excédent ou Déficit n-1 0,00  C/002 au budget n 

   

Dépenses ex n 
10 

425,66  

Recettes ex n 
10 

205,90  

Résultat de l'exercice n -219,76   

   

Résultat cumulé de l'exercice n -219,76   

   

INVESTISSEMENT 

   

Excédent ou déficit n-1 0,00  C/001 au budget n 

   

Dépenses ex n 0,00  

Recettes ex n 5 000,00  

Résultat de l'exercice n 5 000,00   

   

Résultat cumulé de l'exercice n 5 000,00  C/001 au budget n+1 

   

Restes à Réaliser dépenses 0,00 à reporter en n+1 

Restes à Réaliser recettes 0,00 à reporter en n+1 

Solde des restes à réaliser 0,00   

   

Besoin de financement n+1 0,00  C/1068 au budget n+1 

   

Résultat à reporter 
   

Résultat de fonctionnement à reporter -219,76  C/002 au budget  n+1 

 

 

 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2026- BUDGET RATTACHE « Mobilités Loudun » 
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Le déficit reporté en fonctionnement s’élève à 219.76 € 

 

 

L’excédent reporté en investissement s’élève à 5 000€ 

 

 

Il s’agit d’un budget à autonomie financière. 

L’instruction budgétaire et comptable est l’instruction M4 (SPIC : Service Public Industriel et 

Commercial). 

N° LIBELLE BP 2025 CA 2025 BP 2026 N° LIBELLE BP 2025 CA 2025 BP 2026

011 Charges à caractère général 13 000,00 10 425,66 11 246,24 70 Ventes de produits 13 000,00 10 205,46 11 456,00

012 Charges de Personnel 0,00 74 Subventions Exploitations 0,00

65 Autres Charges de gestion 0,00 75 Autres produits de gestion 0,00 0,44 10,00

66 Charges Financieres 0,00 77 Produits Exceptionnels 0,00

67 Charges Exceptionnelles 0,00

002 Déficit antérieur reporté 219,76 OO2 Excédent Antérieur Reporté 0,00

Opérations d'ordre Opérations d'ordre

023 Virement Section invest Capital 0,00 72 Production Immobilisée

023 Virement Section invest Travaux 77 Produits Exceptionnels

68 Dotations aux amortissements 0,00

TOTAL 13 000,00 10 425,66 11 466,00 TOTAL 13 000,00 10 205,90 11 466,00

ART LIBELLE Budget 2025 Réalisé 2025 Budget 2026

DEPENSES 5 000,00 €            -  €                      5 000,00 €              

001 Déficit d'investissement reporté 0,00

2051 Immobilisations incorporelles

21318 Autres Batiments Publics

21838 Matériel de Bureau

2184 Mobilier

2188 Autres immo. Corporelles 5 000,00 5 000,00

1641 Emprunts (Capital)

RECETTES 5 000,00             5 000,00             5 000,00               

001 Excédent d'investist reporté 5 000,00

1068 Excédent de fonctionnement reporté 0,00

16878 Remboursement des autres dettes 5 000,00 5 000,00

021 Virement Capital

021 Virement Travaux

CHAPITRE 040 : OPERATIONS ORDRES
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